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Francken veut serrer
encore la vis en 2017
Plus de contrôles et hausse de redevances

Quelles seront les prio-
rités du secrétaire
d'Etat à l'Asile en 2017
? Pas de grande sur-

prise: Theo Francken va durcir
la législation, surtout avec les
gens qu'il suspecte d'abuser de
notre hospitalité.

Déclaration des primo-arri-
vants. Tous devront signer une
déclaration pour pouvoir intro-
duire une demande de séjour, dé-
clarant comprendre nos normes
et valeurs fondamentales et s'y
conformer. Les efforts d'intégra-
tion seront en outre contrôlés
dans le cadre de la première pro-
longation de séjour (pour les au-
torisations de séjour limité).
L'étranger devra fournir la
preuve de sa volonté de s'intégrer
dans la société, sous peine de
perdre son titre de séjour.
VISas d'étudiants plus contrô-
lés. Afin de contrer d'éventuels
abus, une base de données de ga-
rants sera créée. Elle permettra de
récupérer au maximum certains
coûts éventuels, tel que le coût
du rapatriement après l'expira-
tion du délai de visa.
Demande de régularisation: re-
devances à la hausse. Le gouver-
nement a introduit en mars 2015
une redevance dans le cadre du
traitement des demandes de sé-
jour. « L Ïmpact de cette mesulP est
actuellement évalué et les diffé-
lPntes jXJssibilités pennettant
d'augmenter les montants sont à
l'étude », explique Theo Francken
dans sa note de politique géné-

raIe pour 2017.
Réforme du mécanisme de Du-
blin. Le gouvernement estime es-
sentiel de rétablir le principe vi-
sant à introduire obligatoirement
la demande d'asile dans le pays
d'arrivée (en Europe). « Il est es-
sentiel que les migrants ne
puissent plus choisir le pays d'asile,
car cela provoque un afflux dispro-
jXJztionnel velS cert1ins pays de
l'Europe de J'Ouest et du Nord,
dont la Belgique ll, estime M. Fran-
cken. Jusqu'en septembre, 1.174

en centre fermé

demandeurs d'asile ont été rapa-
triés de force dans le cadre de Du-
blin.
De 8 à 18 mois dans un centre
fermé. Une personne en séjour
illégal peut être maintenue dans
un centre fermé pendant au
maximum huit mois. (i Une direc-
tive européenne pennet d'allonger
la durée à 18 mois. Une réalité
dans de nombreux pays européens.
j'ai lïntention de les suiVIf! », an-
nonce-t-il.
QJ.ri représente une menace ?
En 2017, les agents de l'Office des
Etrangers obtiendront un accès
direct à la BNG (Base de données
nationale généralel. « Ils pouIIDnt
vérifier plus eilicacefl1ent si une

personne peut représenter une me-
nace jXJur l'ordre public et/ou la sé-
curité nationale. »
Récupération des frais de rapa-
triement. Les procédures vont
être rationalisées et simplifiées.
L'Etat tentera de récupérer au
maximum ces frais au près de
l'étranger même, « surrout sïl
s'agit de personnes de lPtour sur le
temtoire après en avoir été expul-
sées».
Dossiers en attente: une année
pour vider l'arriéré. Fin sep-
tembre, la charge de travail admi-
nistrative concernait 4.931 dos-
siers de régularisation à l'Office
des Etrangers et 16.902 au Com-
missariat général pour les réfu-
giés (CGRA). Dans les deux cas,
l'arriéré devrait être résorbé dans
un an. 0
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Profils vulnérables

Très attentif aux mineurs et aux homosexuels
Theo Francken plaide pour un
meilleur accompagnement des
profrls vulnérables. « Suite à la
baisse du nombre des deman-
deurs d'asile, on peut s iJtteler à la
qualitéde l'aewmpagnement
avec une attention particulière
pourcesprofils», dit·il.
Il s'agit de projets qui sou-
tiennent des structures d'accueil
dans l'accompagnement des
résidents avec des besoins médi-
caux, psychologiques complexes
et spécifiques et des besoins

sociaux ou des groupes vulné-
rables à l'instar des MENA (mi-
neurs non accompagnés).
Des formations spédfiques
permettront aux collaborateurs
de l'accueil de détecter ces per-
sonnes vulnérables et d' organi-
serun accompagnement adapté
ou un transfert vers les institu-
tions spécialisées. comme les
victimes de la traite des êtres
humains ou de la violence
sexuelle. D'autres actions seront
prevues.

Fedasil continuera aussi à suivre
les demandeurs d'asile homo-
sexuels (projet « Safe Havens )1).
Par ailleurs, les bénéficiaires de
l'accueil sont encouragés à effec-
tuerdu bénévolat, comme
moyen d'améliorer leur bien-
être et leur intégration. « Dleur
oflœau~i la possibilité d'entrete-
nir, voire de renfàJœr leurs com-
pétences et contribue à véhiŒler
une iInage positivedansla société
Il, explique M. Francken. 0
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